
La SCHL est responsable du suivi des conditions de
logement et de la diffusion de renseignements à jour visant 
à faciliter la prise de décisions, la planification et la création
de politiques dans le secteur de l’habitation, les divers paliers 
de gouvernement et les organismes sans but lucratif.

Ce numéro est le quatrième d’une série d’études concises
qui présentent les conditions de logement des ménages
déclarés dans le recensement canadien de 1996. Cette étude
présente les données sur les conditions de logement des
ménages dont le principal soutien1 est immigrant au Canada.
Aux fins de cette étude, de tels ménages sont appelés des
«ménages immigrants».

La plupart des Canadiens ont accès à un logement de
qualité convenable (c’est-à-dire qui ne nécessite pas de
réparations majeures), de taille convenable (c’est-à-dire qui
comporte un nombre suffisant de chambres à coucher) et
abordable (c’est-à-dire dont les frais sont inférieurs à 30 %
du revenu avant impôt du ménage qui l’occupe). Certains
Canadiens demeurent dans un logement non conforme à 
au moins une de ces normes. Certains de ces ménages
pourraient se payer un logement locatif conforme aux trois
normes, alors que d’autres ne le pourraient pas. Un ménage
est dit éprouver des besoins impérieux de logement
si son logement n’est pas conforme à au moins une des
normes de qualité convenable, de taille convenable ou
d’abordabilité et s’il devait consacrer 30 % ou plus de son
revenu au paiement du loyer moyen d’un autre logement 
du marché, dans la localité, qui serait conforme aux trois
normes. On trouvera de plus amples renseignements sur la
terminologie, les définitions de données ainsi que les données
pour l’ensemble du Canada dans la première étude de cette
série, intitulée Conditions de logement au Canada (Le point en
recherche et développement, numéro 55-1).

Les ménages immigrants comptent pour
environ un ménage sur cinq

On compte environ 2,1 millions de ménages immigrants, soit
quelque 21 % des 9,8 millions de ménages non agricoles et
non autochtones ayant fait l’objet de l’étude (voir le tableau 1).2
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Sur ce nombre de ménages immigrants :

11 % ont immigré entre 1991 et 1996 (« les immigrants les
plus récents »);

10 % ont immigré entre 1986 et 1990 (« autres immigrants
récents »);

16 % ont immigré entre 1976 et 1985 (« immigrants moins
récents »);

62 % ont immigré avant 1976 (« immigrants arrivés avant
1976 »).

La plupart des ménages immigrants sont
bien logés

Environ 1,3 million (60 %) des 2,1 millions de ménages
immigrants occupaient un logement conforme ou supérieur
aux trois normes. Un autre 0,4 million de ménages (19 %)
disposaient d’un revenu suffisant pour louer un logement locatif
du marché de leur localité qui était conforme aux trois normes.

Certains ménages immigrants éprouvent
des besoins impérieux de logement

Quelque 0,4 million (21 %) de ménages immigrants
éprouvaient des besoins impérieux de logement, selon la
définition donnée précédemment. Certains de ces ménages
habitaient un logement social dont le loyer est proportionné
au revenu, régime en vertu duquel les locataires consacrent
30 % de leur revenu au paiement du loyer.

Toutefois, les conditions de logement des
immigrants finissent par s’améliorer et
atteindre le niveau de celui des non-immigrants

Le pourcentage de ménages immigrants vivant dans un
logement conforme ou supérieur aux trois normes s’élève 
à mesure que s’allonge la période de résidence au Canada.
Dans le cas des immigrants qui sont arrivés avant 1976,
ce pourcentage s’établit à 70 %, ce qui est pratiquement
identique au pourcentage concernant les non-immigrants.

De même, le pourcentage des ménages vivant dans un
logement qui ne respecte pas une ou plusieurs des normes,
mais disposant d’un revenu suffisant pour louer un logement
conforme aux trois normes, diminue généralement avec la
durée de résidence, jusqu’à ce qu’il se rapproche du
pourcentage concernant les non-immigrants. Environ 30 % des
immigrants qui sont arrivés à la fin des années 1980 et au
début des années 1990 sont dans cette situation; il se peut
qu’ils choisissent de vivre dans un logement non conforme
pendant qu’ils économisent en vue d’acheter leur propre
logement.

Les immigrants récents et les résidents non
permanents sont les plus susceptibles d’éprouver
des besoins impérieux de logement.

Près de 39 % des ménages immigrants les plus récents
éprouvent des besoins impérieux de logement,

comparativement à 28 % des autres immigrants récents,
22 % des immigrants moins récents, 16 % des immigrants
arrivés avant 1976 et 17 % des non-immigrants.Ainsi, les
immigrants arrivés avant 1976 ont une incidence de besoins
impérieux de logement qui est légèrement inférieure à celle
des non-immigrants.

Les résidents non permanents comprennent les personnes
au Canada (et les membres de leurs famille vivant avec elles)
qui demandent le statut de réfugié ou qui sont titulaires d’un
permis de séjour pour étudiants (visas ou permis pour
étudiants), d’un permis de travail ou d’un permis ministériel
(y compris les prolongements). Ils constituent moins de un
demi de un pour cent des ménages du Canada. Environ 43 %
des ménages résidents non permanents éprouvent des
besoins impérieux de logement.

Les immigrants récents et les résidents non
permanents sont également plus susceptibles
de louer leur logement

Plus leur arrivée est récente, plus les ménages immigrants
sont susceptibles de louer un logement (voir le tableau 2).
Soixante-dix pour cent des ménages immigrants les plus
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récents, mais seulement 24 % des immigrants arrivés avant
1976, sont locataires. Environ 35 % des non-immigrants sont
locataires. Plus de 80 % des ménages résidents non
permanents sont locataires.

Les immigrants éprouvant des besoins
impérieux de logement sont particulièrement
susceptibles d’être locataires

Les immigrants éprouvant des besoins impérieux de
logement sont encore plus susceptibles de louer un
logement que les autres immigrants. Quatre-vingts pour 
cent des immigrants les plus récents éprouvant des besoins
impérieux de logement sont locataires, comparativement à
53 % des immigrants éprouvant des besoins impérieux de
logement qui sont arrivés au Canada avant 1976. Dans le 
cas des non-immigrants, ce pourcentage s’établit à 69 %.

Toutefois, les immigrants arrivés avant 1976
sont beaucoup plus susceptibles d’être
propriétaires que les non-immigrants

Les immigrants qui sont arrivés au Canada avant 1976 ont
davantage tendance à être propriétaires (77 % d’entre 
eux sont propriétaires) que les non-immigrants (65 %),
constatation qui s’applique même aux immigrants éprouvant
des besoins impérieux de logement (47 %, par opposition
à 31 %).

Les immigrants les plus anciens et ceux en
provenance de l’Europe ont tendance à vivre
dans une maison individuelle

Selon d’autres groupements de données, et conformément
aux tendances en matière de propriété examinées
précédemment, les pourcentages d’immigrants occupant une
maison individuelle vont de 23 % dans le cas des immigrants
les plus récents à 62 % dans le cas des immigrants arrivés
avant 1971. En comparaison, 58 % des non-immigrants vivent
dans une maison individuelle.

Les immigrants en provenance de l’Europe sont les plus
susceptibles de vivre dans une maison individuelle (58 %,
soit l’équivalent de la moyenne canadienne), suivis de ceux
provenant de l’Asie (41 %), de l’Amérique centrale et du 
Sud (30 %), de l’Afrique (29 %), puis des Caraïbes et des
Bermudes (26 %).

Le rapport des frais de logement au revenu
est plus élevé pour les immigrants récents

Les frais moyens de logement et le rapport des frais de
logement au revenu («RFLR») varient également parmi les
ménages immigrants (voir le tableau 3). Les montants
consacrés aux frais de logement par les immigrants (762 $
par mois) sont supérieurs aux montants dépensés à cette fin
par les non-immigrants (669 $ par mois) (probablement en
raison de la taille moyenne plus importante des ménages
immigrants) et augmentent avec la durée de résidence au
Canada, jusqu’à ce que le ménage immigrant soit au Canada
depuis vingt ans. Le RFLR de la plupart des groupes
d’immigrants (variant de 26 % à 33 %) est très supérieur
au RFLR des non-immigrants (22 %). Les immigrants arrivés

avant 1976 font exception (RFLR de 21 %). Le rapport des
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frais de logement au revenu
est beaucoup plus élevé
chez tous les ménages
éprouvant des besoins
impérieux de logement, mais
la moyenne pour tous les
immigrants éprouvant 
des besoins impérieux de
logement est à peu près la
même que pour les non-
immigrants dans la même
situation (RFLR de 48 %).

La plupart des
immigrants vivent
dans les régions
métropolitaines de
recensement (RMR)

Le pourcentage (84 %)
d’immigrants vivant dans les
régions métropolitaines de
recensement (RMR) est beaucoup
plus élevé que le pourcentage de
non-immigrants (58 %) (voir le
tableau 4), ce qui est également le
cas pour les ménages éprouvant
des besoins impérieux de
logement (88 % des immigrants
éprouvant des besoins impérieux
de logement vivent dans les RMR,
contre 61 % des non-immigrants
dans la même situation).

La plupart des immigrants
s’installent d’abord dans
les grandes RMR

Soixante-quatorze pour cent des
ménages immigrants les plus
récents vivent dans les trois plus
importantes RMR du Canada, à
savoir Toronto (42 %), Montréal
(15 %) et Vancouver (16 %) (voir
le tableau 5). Ce pourcentage est
de beaucoup supérieur à celui
concernant les immigrants qui
sont arrivés avant 1976 (51 %);
la majeure partie de la différence
est attribuable à Toronto, où
vivent 30 % des immigrants
arrivés avant 1976 mais, comme
on l’a vu précédemment, 42 %
des immigrants les plus récents.
En comparaison, ces trois RMR
hébergent 27 % des ménages
non-immigrants.
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La tendance est inversée en ce qui concerne les six 
plus importantes RMR suivantes (à savoir Ottawa-Hull,
Edmonton, Calgary, Québec,Winnipeg et Hamilton) qui,
ensemble, ne comptent que 13 % des immigrants les plus
récents, mais 16 % des immigrants arrivés avant 1976 
et 17 % des ménages non-immigrants.

Seulement 4 % des immigrants les plus récents (ce
pourcentage s’élevant à 14 % dans le cas des immigrants
arrivés avant 1976) vivent dans des régions rurales autres
qu’une RMR, bien que ces
régions hébergent 23 %
des non-immigrants.

Il existe des écarts
importants entre
les RMR en ce qui
a trait aux besoins
impérieux de
logement des
immigrants

En ce qui concerne
les immigrants les plus
récents, le pourcentage
des ménages éprouvant
des besoins impérieux de
logement est au-dessus
de la moyenne des RMR
pour ce groupe, laquelle
s’établit à 40 %, dans les
RMR suivantes: Ottawa-
Hull (48 %); Sherbrooke
et Trois-Rivières (45 %
chacune); Montréal (44 %);
Québec,Toronto et
Sudbury (42 % chacune);
Thunder Bay (41 %).
Parmi ces RMR, Sherbrooke,Trois-Rivières, Sudbury et Thunder
Bay comptent chacune un nombre relativement peu élevé 
de tels ménages. Les quelques ménages de ce groupe (moins
de 1 000) qui se sont installés à Saint John sont les moins
susceptibles (17 %) d’éprouver des besoins impérieux de
logement.

Les immigrants les plus récents qui vivent dans des régions
rurales ou dans des centres urbains autres qu’une RMR,
où les frais de logement ont tendance à être inférieurs,
ont des incidences de besoins impérieux de logement qui
s’établissent à 25 % et 24 %, respectivement, ce qui est
inférieur aux pourcentages de la plupart des RMR.

Dans le cas des autres immigrants récents, l’écart est
comparable, allant d’un plafond de 39 % dans le cas
d’Ottawa-Hull à 14 % dans les centres où le coût du

logement est plus abordable, notamment Sherbrooke et
Regina. La moyenne pour toutes les RMR est de 29 % pour
ce groupe d’immigrants.

Dans le cas du groupe des immigrants arrivés avant 1976,
l’écart par rapport à la moyenne de 17 % des RMR était
beaucoup moins important, allant de 19 % des immigrants
éprouvant des besoins impérieux de logement à Montréal à
8 % des immigrants dans la même situation à Chicoutimi-
Jonquière.

Les conditions de logement varient entre les
plus importantes RMR

Dans les trois plus importantes RMR, les modèles
d’établissement et les conditions de logement des immigrants
varient considérablement.

Dans la RMR de Toronto, les quatre subdivisions de
recensement (« SDR ») les plus importantes (Toronto,
North York, Scarborough et Mississauga) comptent 57 % 
des quelque 1,4 million de ménages. Elles renferment
également un pourcentage disproportionné de la population
d’immigrants récents de cette RMR, soit 69 % des ménages
immigrants les plus récents et des autres ménages
immigrants récents, et 63 % des immigrants moins 
récents (voir le tableau 6).
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Les incidences les plus élevées d’immigrants éprouvant des
besoins impérieux de logement et vivant dans la RMR de
Toronto se trouvent dans six SDR, lesquelles ont des
incidences généralement supérieures à la moyenne en ce 
qui a trait aux besoins impérieux de logement, tant pour les
ménages immigrants que pour les ménages non-immigrants.
Dans ces SDR, les pourcentages suivants des ménages

immigrants les plus récents éprouvent des besoins impérieux
de logement : East York 47 %,York 46 %, Etobicoke 46 %,
Toronto 44 %, Scarborough 43 % et North York 43 %. À
l’opposé, l’incidence de besoins impérieux de logement
parmi les résidents de Mississauga (tant parmi les immigrants
que chez les non-immigrants) est de loin inférieure aux
moyennes correspondantes de la RMR de Toronto, comme
le sont les incidences de besoins impérieux de logement
dans les autres SDR de Toronto (c.-à-d. autres que celles 
qui sont mentionnées ci-dessus).

Dans la RMR de Montréal, la SDR constituée par la ville
de Montréal même représente 34 % des 1,2 million de
ménages et Laval, 9 % de plus (toutes les autres régions
étudiées sont relativement petites) (voir le tableau 7). À 
elle seule, la ville de Montréal héberge 63 % des ménages
immigrants les plus récents vivant dans cette RMR, ce
pourcentage diminuant progressivement pour atteindre 

38 % dans le cas des
immigrants arrivés
avant 1976. L’inclusion
de Laval dans ces
chiffres n’élève le
premier pourcentage
qu’à 66 % et le
second, qu’à 47 %.

Les pourcentages de
ménages éprouvant
des besoins impérieux
de logement qui
vivent dans la ville 
de Montréal sont
supérieurs aux
moyennes
correspondantes de 
la RMR de Montréal,
pour tous les groupes
d’immigrants et de
non-immigrants. Dans
le cas des premiers,
les différences varient
de deux points de
pourcentage dans le
cas des immigrants 
les plus récents à six
points de pourcentage
dans le cas des
immigrants arrivés
avant 1976; pour 
ce qui est des non-
immigrants, la
différence est de 
huit points de
pourcentage.

Toutefois, en ce qui concerne la SDR de Laval, les
pourcentages de ménages éprouvant des besoins impérieux
de logement sont inférieurs aux moyennes de la RMR
correspondantes et ce, pour tous les groupes.

Dans la RMR de Vancouver, la SDR de la ville de
Vancouver héberge à elle seule 31 % des 0,6 million de
ménages de la RMR, mais des pourcentages plus élevés de
ménages immigrants (39 % des immigrants les plus récents
et des autres immigrants récents, 43 % des immigrants
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laértnoMedRMR 6421 289 91 241 91 84 82 82 43 53 44

:seisiohctnemesneceredsnoisividbuS

drassorB 12 51 11 3 11 1 71 1 52 1 43

tniaS - trebuH 52 32 31 2 61 1 02 1< 32 1< 32

liueugnoL 15 64 22 2 71 1 62 1< 03 1 05

yngitnepeR 81 81 11 1< 81 1< 41 1< 92 1< 76

lavaL 711 79 61 31 61 4 91 2 72 1 83

tniaS - dranoéL 62 51 32 8 02 1 53 1 24 1 25

dron-laértnoM 13 42 33 4 02 1 14 1 44 1 05

laértnoM 424 103 72 45 52 32 43 61 93 22 64

nudreV 62 32 72 2 42 1 62 1< 13 1< 13

ellasaL 82 02 02 5 81 1 92 1 43 1 05

tneruaLtniaS 72 41 81 6 81 3 03 2 43 2 24

sdnoferreiP 81 21 11 3 51 1 81 1 42 1 33

tnuomtseW 8 6 9 2 11 1< 91 1< 81 1< 41

ylbmahC 7 6 41 1< 12 1< 1< 1< 1< 1< 05

tnomertuO 9 6 51 1 61 1< 71 1< 22 1< 22

cuL-tniaS-etôC 21 6 81 5 12 1 12 1< 82 1< 53

ellivrehcuoB 21 11 7 1 2 1< 1< 1< 1< 1< 05

xuaemrO-sed-dralloD 41 8 01 4 41 1 61 1 22 1< 83

yauguaetahC 41 21 41 1 11 1< 32 1< 04 1< 05

ehcatsuE-tniaS 41 31 81 1< 61 1< 1< 1< 1< 1< 33

erialC-etnioP 11 8 01 2 9 1 01 1< 6 1< 03

dleifsnocaeB 6 4 6 1 9 1< 5 1< 1< 1< 02

seisiohcRDSlatoT 919 886 911 14 62 13



moins récents et 34 % des immigrants arrivés avant 1976).
Ensemble, les SDR de Vancouver, Surrey et Burnaby hébergent
56 % des ménages de la région, mais des pourcentages plus
élevés de ménages immigrants (63 % des immigrants les 
plus récents, 64 % des autres immigrants récents, 67 % des
immigrants moins récents et 59 % des immigrants arrivés
avant 1976).

Les pourcentages de ménages immigrants éprouvant des
besoins impérieux de logement sont supérieurs aux
moyennes correspondantes pour la SDR de Vancouver 
de la RMR de Vancouver, à raison de jusqu’à cinq points de
pourcentage pour les différents groupes d’immigrants, et 
de jusqu’à six points de pourcentage dans le cas des non-
immigrants. Les pourcentages concernant Surrey sont
inférieurs dans le cas du groupe des immigrants arrivés avant
1976, mais ils correspondent ou sont supérieurs à la moyenne
en ce qui concerne les autres groupes d’immigrants.
À Burnaby, les pourcentages d’immigrants éprouvant 
des besoins impérieux de logement sont supérieurs aux
moyennes de la RMR de Vancouver uniquement dans le cas
des immigrants les plus récents (à raison de trois points 
de pourcentage).

Les données issues du recensement de 1996 révèlent
qu’environ le cinquième des ménages canadiens ont un
soutien principal qui est immigrant, et que la vaste majorité
de ces derniers habitent un logement conforme ou
supérieur à toutes les normes de logement ou encore
disposent d’un revenu suffisant pour pouvoir le faire.

Toutefois, on compte quelque 0,4 million de ménages
immigrants éprouvant des besoins impérieux de logement.
Ces ménages ont tendance à être composés d’immigrants
récents, sont susceptibles d’être des locataires dont le
rapport des frais de logement au revenu est élevé et
d’habiter dans des secteurs particuliers des grandes régions
métropolitaines de recensement.

Les immigrants qui sont au Canada depuis plus de vingt ans
sont susceptibles d’avoir atteint les mêmes normes de
logement que la moyenne des Canadiens. En fait, ils sont plus
susceptibles d’être propriétaires de leur propre habitation.
Ils sont également moins susceptibles de vivre dans des
régions rurales, ce qui fait ressortir la nature urbaine de la
population d’immigrants du Canada.
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revuocnaVedRMR 136 983 91 921 71 24 22 82 92 83 83

:seisiohctnemesneceredsnoisividbuS

yerruS 39 16 81 71 41 6 42 4 92 4 83

atleD 03 12 11 6 31 2 41 1 92 1 63

dnomhciR 64 32 41 01 41 3 61 4 22 6 83

revuocnaV 591 501 52 44 91 81 62 11 23 51 93

ybanruB 26 53 02 51 71 4 12 3 92 5 14

maltiuqoC 33 22 41 6 31 2 51 1 82 2 14

revuocnaVhtroN 72 81 01 6 31 1 21 1 22 1 32

maltiuqoCtroP 51 11 51 2 01 1 61 1< 72 1 53

retsnimtseWweN 12 61 42 3 22 1 62 1 43 1 63

ytiCrevuocnaVhtroN 81 21 91 3 12 1 32 1 43 1 24

seisiohcRDSlatoT 045 423 211 93 72 73

Conclusion



Pour de plus amples renseignements sur les données 
du recensement de 1996, veuillez communiquer avec :

M. John Engeland
Division de la recherche
Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal
Ottawa (Ontario) Canada K1A 0P7

Nous vous invitons à nous faire parvenir vos
commentaires sur la présente étude ainsi que des
suggestions de recherches futures, à l’adresse suivante :

Directeur 
Division de la recherche
Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal
Ottawa (Ontario) Canada K1A 0P7

1 Le principal soutien du ménage est la première
personne indiquée par les répondants comme étant
responsable du paiement des dépenses du ménage. Il
s’agira normalement de la personne qui verse le plus
gros montant pour le paiement des frais de logement.

2 Les chiffres figurant dans tous les tableaux ont été
arrondis. Dans certains cas, les chiffres figurant dans 
le texte sont tirés des données figurant dans les
tableaux (plutôt que d’être explicitement inclus 
dans ces derniers).

Conditions de logement au Canada (Le point en recherche et
développement, numéro 55-1)

La situation du logement dans les régions métropolitaines
(Le point en recherche et développement, numéro 55-2)

Les conditions de logement des parents seuls, des jeunes couples
et des familles immigrantes – Un profil fondé sur le recensement
de 1991, SCHL, printemps 1997 (Différentes méthodes ont
été utilisées pour la préparation des estimations des besoins
en logement fondées sur les recensements de 1991 et 1996.
La SCHL a l’intention de préparer des estimations révisées
pour 1991, selon une base comparable aux estimations
issues du recensement de 1996, et de les présenter dans
un rapport ultérieur.)

Documents de référence

Notes

Recherche sur l’habitation à la SCHL

Aux termes de la partie IX de la Loi nationale sur
l’habitation, le gouvernement du Canada autorise la
SCHL à consacrer des fonds à la recherche sur les
aspects socio-économiques et techniques du logement
et des domaines connexes, et à en publier et à en
diffuser les résultats.

Le présent feuillet documentaire fait partie d’une série
visant à vous informer sur la nature et la portée du
programme de recherche de la SCHL.

Les feuillets documentaires de la série Le point en
recherche comptent parmi les diverses publications sur 
le logement produites par la SCHL.

Pour recevoir la liste complète de la série Le point en
recherche, ou pour obtenir des renseignements sur la
recherche et l’information sur le logement de la SCHL,
veuillez vous addresser au :

Centre canadien de documentation sur l’habitation
Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal 
Ottawa (Ontario) K1A 0P7

Téléphone : 1 800 668-2642
Télécopieur : 1 800 245-9274

Auteur : M. Ian Melzer, Division de la recherche

Aide en matière de données : Mme Deborah
Siddall, Centre d’analyse de marché

NOTRE ADRESSE SUR LE WEB: www.cmhc-schl.gc.ca/Recherche

Cette publication contient les renseignements les plus à jour dont disposait la SCHL au moment de sa parution et ont été revus, par des expets
du secteur de l’habitation.Toutefois, la SCHL n’assume aucune responibilité pour les dommages, les blessures, les coûts et les pertes pouvant
découler de l’utilisation de ces renseignements


